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2. Lorsque les elements qui servent de base au caleul de 
l’indemnitd ne sont pas exprimes dans la monnaie du pays 
ой le paiement est reclame, la conversion est faite d’apres le 
cours du jour et du lieu du paiement de l’indemnite.

Article 28

1. Lorsque, d’apres la loi applicable, la perte, l’avarie ou 
le retard survenu au cours d’un transport soumis ä la pre
sente Convention peut donner lieu ä une reclamation extra- 
contractuelle, le transporteur peut se prevaloir des disposi
tions de la presente Convention qui excluent sa responsabilite 
ou qui determinent ou limitent les indemnites dues.

2. Lorsque la responsabilite extra-contractuelle pour perte, 
avarie ou retard d’une des personnes dont le transporteur re- 
pond aux termes de Particle 3 est mise en cause, cette per
sonne peut egalement se prevaloir des dispositions de la pre
sente Convention qui excluent la responsabilite du transpor
teur ou qui determinent ou limitent les indemnites dues.

Article 29

1. Le transporteur n’a pas le droit de se prevaloir des dis
positions du present chapitre qui excluent ou limitent sa res
ponsabilite ou qui renversent le fardeau de la preuve, si le 
dommage provient de son dol ou d’une faute qui lui est im
putable et qui, d’apres la loi de la juridiction saisie, est consi- 
deree comme equivalence au dol.

2. II en est de meme si le dol ou la faute est le fait des pro
poses du transporteur ou de toutes autres personnes aux ser
vices desquelles il recourt pour l’execution du transport lors
que ces proposes ou ces autres personnes agissent dans Гехег- 
eice de leurs fonctions. Dans ce cas, ces preposes ou ces autres 
personnes n’ont pas davantage le droit de se prevaloir, en ce 
qui concerne leur responsabilite personnelle, des dispositions 
du present chapitre visees au paragraphe 1.

CHAPITRE V 
RECLAMATIONS ET ACTIONS

Article 30

1. Si le destinataire а pris livraison de la marchandise sans 
qu’il en ait constate l’etat contradictoirement avec le trans
porteur ou sans qu’il ait, au plus tard au moment de la livrai
son s’il s’agit de pertes ou avaries apparentes, ou dans les

. sept jours ä dater de la livraison, dimanche et jours feries non 
compris, lorsqu’il s’agit de pertes ou avaries non apparentes, 
adresse des reserves au transporteur indiquant la nature ge

nerale de la perte ou de l’avarie, il est presume, jusqu’ä 
preuve contraire, avoir regu la marchandise dans Гё-tat decrit 
dans la lettre de voiture. Les reserves visees ci-dessus dpivent 
etre faites par ecrit lorsqu’il s’agit de pertes ou avaries non 
apparentes.

2. Lorsque l’etat de la marchandise a ete constate contradic
toirement par le destinataire et le transporteur, la preuve 
contraire au resultat de cette constatation ne peut etre faite 
que s’il s’agit de pertes ou avaries non apparentes et si le des
tinataire а adresse des reserves ecrites au transporteur dans 
les sept jours, dimanche et jours feries non compris, а dater 
de cette constatation.

3. Un retard ä la livraison ne peut donner Heu ä indemnite 
que si une reserve a ete adressee par ecrit dans le delai de 21 
jours ä dater de la mise de la marchandise ä la disposition du 
destinataire.

4. La date de Hvraison ou, selon le cas, celle de la consta
tation ou celle de la mise ä disposition n’est pas comptee dans 
les delais prevus au present article.

5. Le transporteur et le destinataire se dorment reciproque- 
ment toutes facilites raisonnables pour les constatations et ve
rifications utiles.

Article 31

1. Pour tous litiges auxquels donnent lieu les transports 
soumis ä la presente Convention, le demandeur peut saisir, en 
dehors des juridictions des pays contraetants designees d’un 
commun accord par les parties, les juridictions du pays sur le 
territoire duquel:

a) Le defendeur a sa residence habituelle, son siege princi
pal ou la succursale ou l’agence par l’intermediaire de la- 
quelle le eontrat de transport а ete conclu, ou

b) Le lieu de la prise en charge de la marchandise ou celui 
prevu pour la Hvraison est situe,
et ne peut saisir que ces juridictions.

2. Lorsque dans un litige vise au paragraphe 1 du present 
article une action est en instance devant une juridiction com- 
pctente aux termes de ce paragraphe, ou lorsque dans un tel 
litige un jugement a dte prononce par une teile juridiction, il 
ne peut etre intente aucune nouvelle action pour la тёте 
cause entre les memes parties a moins que.la decision de la 
juridiction devant laquelle la premiere action a ete intentee 
ne soit pas susceptible d’etre executde dans le pays ой la nou- 
veUe action est intentee.

3. Lorsque dans un litige vise au paragraphe 1 du present 
article un jugement rendu par une juridiction d’un pays con- 
tractant est devenu executoire dans ce pays, il devient egale- 
ment executoire dans chacun des autres pays contractants aus- 
sitöt apres accompUssement des fdrmalites prescrites ä cet 
effet dans le pays interest. Ces formaUtes ne peuvent com- 
porter aucune revision de l’affaire.

4. Les dispositions du paragraphe 3 du present article s’ap- 
pliquent aux jugements contradictoires, aux jugements par 
defaut et aux transactions judiciaires, mais ne s’appliquent ni 
aux jugements qui ne sont executoires que par provision, ni 
aux condamnations en dommages et interets qui seraient pro
nonces en sus des depens contre un demandeur en raison du 
rejet total ou partiel de sa demande.

5. Il ne peut etre exige de caution de ressortissants de pays 
contractants, ayant leur domicile ou un etabHssement dans 
uns de ces pays, pour assurer le paiement des depens a l’occa- 
sion des actions en justice auxquelles donnent lieu les trans
ports soumis ä la presente Convention.

Article 32

1. Les actions auxqueHes peuvent donner lieu les trans
ports soumis ä la presente Convention sont prescrites dans le 
delai d’un an. Toutefois, dans le cas de dol ou de faute con- 
sideree, d’apres la loi de la juridiction saisie, comme equiva- 
lente au dol, la prescription est de trois ans. La prescription 
court:

a) Dans le cas de perte partielle, d’avarie ou de retard, a 
partir du jour ой la marchandise a ete livree;

b) Dans le cas de perte totale, ä partir du trentieme jour 
aprOs Г expiration du delai con venu ou, s’il n’a pas ete convenu 
de delai, a partir du soixantieme jour apres la prise en charge 
de la marchandise par le transporteur;

c) Dans tous les autres cas, ä partir de l’expiration d’un 
delai de trois mois a dater de la conclusion du contrat de 
transport.
Le jour indique ci-dessus comme point de depart de la pres
cription n’est pas compris dans le delai.

2. Une reclamation dcrite suspend la prescription jusqu’au 
jour ой le transporteur repousse la reclamation par ecrit et 
restitue les piäces qui у etaient jointes. En cas d’acceptation 
partielle de la reclamation, la prescription ne reprend son 
cours que pour la partie de la reclamation qui reste Htigieuse. 
La preuve de la reception de la reclamation ou de la reponse 
et de la restitution des pieces est a la charge de la partie qui 
invoque ce fait. Les reclamations ulterieures ayant le тёте 
objet ne suspendent pas la prescription.


